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dossier

3 bons plans 
pour booster 
son patrimoine 

Recherche de revenus 
complémentaires 
réguliers, sécurité 
et stabilité fi nancière, 
préparation 
de la retraite... 
N’attendez pas 
pour franchir le pas 
et donner un coup 
de pouce 
à votre patrimoine. 
Plus on s’y met tôt, 
mieux c’est !
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dossier

3 bons plans 
pour booster 
son patrimoine 

Achetez votre 
résidence principale

L’immobilier est l’investissement par excellence pour qui 
veut bien préparer sa retraite. Vous êtes encore jeune 
et vous avez une situation professionnelle stable. Votre 
premier objectif sera d’acquérir votre résidence principale.

O
ff rir un toit à sa fa-
mille et accéder à la 
propriété est le rêve 
de nombreux jeu-

nes. Oui, mais voilà, comme 
beaucoup de personnes qui 
débutent dans la vie active, 
vous n’êtes pas très argentés. 
Pour que le fi nancement ne 
soit pas un obstacle, quel-
ques règles de base sont à 
connaître. 

Évaluez votre niveau 
d’endettement 
Les banques acceptent diffi  -
cilement un niveau de rem-
boursement supérieur à 30 % 
des revenus mensuels. Mais, 
si votre dossier est jugé suf-
fi samment bon (apport suf-
fi sant, revenus réguliers et 
stables, pas ou peu de décou-
verts...), vous pourrez espérer 
une tolérance jusqu’à 33 %, 
voire 35 % de niveau de rem-
boursement. 
Sachez que plus la durée du 
prêt est longue, plus le taux 
est élevé, le risque augmen-
tant avec le temps. Enfi n, 
dans le calcul de vos revenus 
mensuels, n’oubliez pas que 
devenir propriétaire engen-
dre de nouvelles dépenses : 
taxes foncières, charges di-
verses, éventuels gros tra-
vaux... Il faut les prendre en 
compte dès le départ.

L’apport personnel : 
un argument de poids

L’obtention d’un prêt à un bon taux d’intérêt 
dépendra essentiellement du montant de vo-
tre apport personnel, généralement cons-
titué d’une épargne régulière réalisée au 
fi l du temps (Plan Épargne Logement, 
portefeuille boursier...). Plus cet ap-
port initial est important, plus vous 
aurez d’arguments lors de la né-
gociation... et plus vous aurez 
de chance d’obtenir un taux 
intéressant. N’hésitez pas : 
cassez votre tirelire et 
mettez toutes vos éco-
nomies sur la table. Si 
vous n’avez pas de con-
tribution personnelle ou 
si celle-ci est faible, tout n’est pas 
perdu ! Les établissements bancaires 
savent adapter leurs exigences pour les 
jeunes débutant dans la vie active.

Achetez votre 
BON PLAN N°1
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dossier
Des prêts adaptés 
Même si vos revenus sont 
peu élevés, vous pouvez bé-
néficier de tout un panel de 
financements. 
• Le prêt à 0 %
 Son objectif est de faciliter 

l’accession à la propriété 
aux familles à revenus 
modestes. Initialement ré-
servé à l’acquisition d’un 
logement neuf, ce prêt à 0% 
a été étendu en février 2005 
à l’immobilier ancien (sans 
travaux). 

 Dernièrement, dans le ca-
dre de la loi Borloo sur le 
logement, son montant a 
été rehaussé de 15 000 €, 
ce qui en fait une aide à 
l’accession à la propriété 
particulièrement intéres-
sante ! Certaines villes 
(Paris, Nantes, Toulouse...) 
vont même jusqu’à doubler 
le montant du 0 % pour en-
courager les jeunes à fran-
chir le pas vers l’accession à 
la propriété. 

• Le Prêt à l’Accession 
Sociale (PAS)

 Il faut respecter un plafond 
de ressources variant selon 
la composition du ménage, 
le nombre de personnes à 
charge et le lieu d’implanta-
tion du logement. D’autres 
conditions concernant le 
 

  
logement sont également 
exigées. Celui-ci devra ré-
pondre aux normes de 
sur-face habitable mini-
males qui dépendent de la 
composition de la famille de 
l’emprunteur. Par exemple, 
pour 1 personne, la surface 
minimale sera de 9 m2, pour 
3 personnes, 25 m2 et pour  

Montant du prêt à 0 % au 1er avril 2007

Nombre de personnes 
occupant  

le logement

Paris et communes 
limitrophes

Reste de l’Île-de-
France

Autres régions

1 personne 23 079 € 23 079 € 20 065 €

2 personnes 34 491 € 34 491 € 26 794 €

3 personnes 45 215 € 41 461 € 32 223 €

4 personnes 53 984 € 49 663 € 38 899 €

5 personnes 64 228 € 58 791 € 45 760 €

6 personnes 72 274 € 66 158 € 51 570 €

Par personne  
supplémentaire

8 053 € 7 371 € 5 753 €

4 personnes 34 m2. Dans 
l’ancien, le logement devra 
en plus être en conformité 
avec les normes minimales 
d’habitabilité (normes géné-
rales relatives à la sécurité, 
à la salubrité et à l’équipe-
ment de l’immeuble, étan-
chéité des sols, murs, seuils, 
plafonds...).

• Le prêt 1 % employeur 
Si vous êtes salarié d’une 
entreprise employant au 
moins 20 salariés de plus 
de 26 ans, vous pouvez bé-
néficier du 1 % logement. 
Ce prêt permet de financer, 
sous certaines conditions, 
l’achat d’un logement (neuf 
ou ancien) et la construc-
tion d’une maison.  Si vous 
optez pour l’ancien et que 
vous devez réaliser des 
travaux, le logement devra 
être construit depuis plus 
de 20 ans et le montant 
total des travaux devra re-
présenter 25 % du coût de 
l’achat. L’attribution du prêt 
1 % n’est pas automatique. 
Le salarié doit en faire la 
demande auprès de son 
employeur qui l’accordera 
en fonction de la contribu-
tion disponible. De plus, ce 
prêt ne peut être accordé 
qu’en complément d’un 
autre financement princi-
pal. En effet, dans la majo-
rité des cas, ce prêt ne peut 
financer que 50 % du prix 
de l’acquisition ou 60 % 
si les ressources de l’em-
prunteur sont inférieures 

aux plafonds de ressources 
du prêt d’accession sociale 
(PAS). Son montant ne peut 
dépasser un plafond qui 
varie selon l’implantation 
géographique du bien et le 
type d’opération d’acqui-
sition. Enfin, il faut savoir 
que depuis janvier 2006, la 
loi impose une notion de 
primo accession, sauf dans 
le cas d’une mutation pro-
fessionnelle.

• Le Plan Épargne 
Logement (PEL)

 C’est l’un des placements 
préférés des Français. À la 
différence des autres pro-
duits financiers, il associe 
deux étapes : une phase 
d’épargne rémunérée suivi 
de la possibilité d’obtenir 
un prêt à l’issue de la phase 
d’épargne, à un taux d’inté-
rêt fixé dès l’ouverture du 
plan d’épargne. Le montant 
du prêt est fonction des 
droits à prêt acquis pen-
dant la phase d’épargne. 

• Le Compte Épargne 
Logement (CEL) 

 Il fonctionne comme un 
compte courant : les re-
traits et les dépôts sont li-
bres et peuvent intervenir à 
tout moment. Le montant 
du prêt auquel peut pré-
tendre le titulaire est de 
23 000 € remboursable sur 
une durée variant entre 2 
et 15 ans. Comme le PEL, il 
est calculé en fonction des 
intérêts acquis pendant la 
phase d’épargne.

À noter
Les banques et les orga-

nismes prêteurs proposent 

également des formules 

de prêts au cas par cas 

qui évitent à l’emprunteur 

d’être étranglé par l’am-

pleur des mensualités.



L’IMMOBILIER DES NOTAIRES - www.immonot.com septembre 2007 - Page  11 L’IMMOBILIER DES NOTAIRES - www.immonot.com septembre 2007 - Page  11 

dossier

L
’immobilier locatif a 
de nombreux avan-
tages. Les loyers vous 
aideront à fi nancer 

les mensualités de votre prêt. 
Et quand vous aurez rem-
boursé celui-ci, les loyers 
encaissés complèteront vos 
revenus. Vous pouvez même 
espérer un rendement aux 
alentours de 5 %.

Borloo ou de Robien 
Si vous optez pour un lo-
gement neuf ou à rénover, 
les dispositifs de Robien et 
Borloo vous permettront 
d’alléger vos impôts sur le re-
venu. En optant pour le pre-
mier, l’acquéreur peut amortir 
6 % du prix d’achat pendant 
7 ans, puis 4 % les 2 années 
suivantes. Par ailleurs, les 
défi cits fonciers sont impu-
tables à hauteur de 10 700 € 
par an. Pour en profi ter, 
plusieurs conditions doivent 
être remplies. 
L’investisseur doit notam-
ment s’engager à louer le lo-
gement vide pendant 9 ans à 
titre de résidence principale 
et ne pas dépasser un pla-
fond de loyer variable selon 
la zone géographique où se 
situe le bien. 
Le dispositif Borloo, quant 
à lui, permet de déduire, sur 
les loyers perçus, 6 % du prix 
d’achat pendant 7 ans, puis 
4 % les 2 années suivantes. Soit 
jusqu’à 65 % de la valeur du 
bien sur 15 ans. Le logement 
doit également être loué pen-
dant 9 ans. Par ailleurs, outre 
des conditions de loyers, le 

propriétaire bailleur ne peut 
louer qu’à des locataires dont 
les revenus ne dépassent pas 
un certain plafond.

La “solution” viager
Le viager constitue un mode 
particulier de vente immobi-
lière. À la base, il s’agit d’une 
vente immobilière “classi-
que”, mais son prix est payé, 
jusqu’au décès du vendeur, 
sous forme de rentes men-
suelles ou trimestrielles, dont 
le montant est indexé sur le 
coût de la vie. Il est ainsi as-
suré d’avoir des revenus ré-
guliers sans avoir besoin de 
quitter son logement. Pour 
l’acquéreur, le viager off re 
l’opportunité d’acheter un 
bien à moindre coût. Le via-
ger peut être libre ou occupé. 
On dit que le viager est libre 
lorsque l’acquéreur peut oc-
cuper le bien dès la vente ou 
le donner en location à sa 
guise.  Le viager est occupé si 
le vendeur se réserve le droit 
de continuer à habiter dans 
les lieux. 

Investissez 
dans l’immobilier

Percevoir des revenus réguliers et 
être propriétaire d’un patrimoine que 
l’on peut revendre en cas de besoin... 
L’investissement en vaut la chandelle ! 
Et il n’est pas nécessaire de disposer 
d’un important capital... 

Investissez 
BON PLAN N°2
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Vivre au soleil, avec en prime un coût de la vie 
inférieur à celui de la France, est une solution qui 
séduit de plus en plus de retraités.  
1 091 887 Français ont fait le choix de s’expatrier à 
travers le monde et de vivre leur retraite à l’étranger. 
À 3 heures d’avion de Paris, le Maroc est une 
destination à la mode. Les acquéreurs français qui 
cherchent à investir, notamment pour la retraite,  
y affluent. Il faut dire qu’au Maroc, dépaysement et 
défiscalisation sont assurés. Aujourd’hui,  
42 644 Français ont fait ce choix et ne paient 
presque plus d’impôts. Au Maroc, les retraités 
français ont un abattement fiscal de 80 %.  
Les Français bénéficient en fait d’une double 
exonération : 40 % sur les revenus déclarés, 
puis un abattement supplémentaire de 80 % 
sur l’impôt sur le revenu qui en résulte. 
À condition toutefois de transférer la totalité  
de sa pension de retraite française au Maroc. 
Du point de vue investissement, dans le neuf,  
la construction va bon train à des prix deux ou trois 
fois moins chers que sur la Côte d’Azur.  

Dans l’ancien, l’offre est très variée. De la luxueuse 
villa à l’appartement de standing, en passant par 
le riad traditionnel en plein cœur de la médina, les 
opportunités sont nombreuses. À Marrakech, vous 
pouvez acheter de grands appartements à partir de 
45 000 € et de vastes villas pour 200 000 €. Quant 
aux riads, ils démarrent à partir de 120 000 €  
(120 à 130 m2). La Tunisie devient également 
une nouvelle destination pour les acquéreurs 
français. Là encore, les prix n’ont aucun rapport 
avec ceux pratiqués en France. Une villa de 
200 m2 dans le sud tunisien ne coûte pas plus 
de 120 000 €. Le nord du pays est cependant 
un peu plus cher, surtout les abords de Tunis, 
convoités pour leur proximité de l’aéroport.
Mais prudence : si la France possède une 
législation très protectrice pour les acquéreurs 
de logements (diagnostics immobiliers, délai de 
rétractation...), il n’en va pas de même partout. 
Pour mettre toutes les chances de votre côté, vous 
avez intérêt à vous faire épauler par votre notaire. 

Destination soleil 
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E
n contrepartie d’une 
phase d’épargne à 
moyen ou à long ter-
me, le contrat d’assu-

rance-vie permet de se cons-
tituer des réserves au fi l du 
temps afi n d’en profi ter une 
fois la retraite venue. 

Un placement en souplesse
Moyennant un versement 
minimal (en général 50 € par 
mois), cette formule d’épar-
gne est accessible à toutes 
les bourses. Ce placement se 
caractérise par sa très gran-
de souplesse. En fonction de 
l’état de vos fi nances, il est 
souvent possible de moduler 
les versements à la hausse ou 
à la baisse. 
Une rentrée d’argent (héri-
tage, vente d’un bien immo-
bilier...) pourra ainsi alimen-
ter le contrat, d’autant plus 
que les fonds investis dans ce 
type de produit ne sont pas 
plafonnés. En revanche, si 
vous traversez une mauvaise 
passe fi nancière, vous pour-
rez réduire, voire stopper les 
versements (sauf dispositions 
contractuelles contraires). 
 L’assurance-vie est un place-
ment initialement prévu pour 
au moins huit ans. Mais rien 
ne vous empêche de récupé-
rer votre argent plus tôt. En 
cas de besoin, à tout moment 
vous pouvez récupérer tout 
ou partie de votre épargne. 
Mais attention aux pénalités 
fi scales (voir paragraphe sui-
vant) ! Lors de votre départ 
en retraite, vous pourrez pio-
cher dans votre capital en 
fonction de vos besoins ou en 
convertir une partie en rente. 

La fi scalité en plus 
Les sommes perçues au dé-
cès du souscripteur ne font 
pas partie de la succession 
et sont exonérées totalement 
ou partiellement de droits de 
succession selon les cas (cf. le 
tableau ci-dessous).
Les rachats et retraits eff ec-
tués au bout de 8 ans sont 
exonérés d’impôt. Mais ceux 
réalisés les 4 premières an-
nées sont taxés à hauteur de 
35 % et de la 5e à la 8e année à 

15 %. Par ailleurs, les retraits 
sont soumis aux prélève-
ments sociaux. 
Les plus values sont quant à 
elles taxées à hauteur de 7,5 % 
à la sortie du contrat, contre 
les 27 % du droit commun. 
Cette imposition ne concerne 
que les intérêts capitalisés à 
depuis le 1er janvier 1998 et 
pour tous les contrats sur les 
versements eff ectués depuis 
le 26 septembre 1997.

Marie-Christine Ménoire

Les produits 
d’épargne
Épargner devient une nécessité si l’on 

veut pouvoir répondre à ses futurs be-

soins, et parfois à ceux de ses enfants. 

Le PERP
Auparavant réservée à quelques 

catégories de personnes, l’épargne 

retraite a été ouverte à tous par la 

loi du 21 août 2003 (loi Fillon).

Le PERP (Plan d’Épargne Retraite 

Populaire), souscrit auprès des banques 

et compagnies d’assurance, permet de se 

constituer un complément de revenu pour 

la retraite, en effectuant tout au long de 

l’activité salariée, des versements régu-

liers.  L’épargne est bloquée jusqu’à votre 

départ en retraite et vous percevez, ensui-

te, une rente garantie à vie dont le montant 

dépendra du niveau de capital accumulé. 

En contrepartie de votre effort d’épargne, 

pendant votre vie active, vous pourrez 

déduire les sommes versées de vos re-

venus imposables. Cette déduction est 

autorisée dans la limite de 10 % du revenu 

imposable, dans la limite annuelle de 

23 769 € par an. Ceux qui ne disposent 

pas de revenus ou dont les revenus sont 

inférieurs au plafond de la Sécurité Sociale 

peuvent déduire jusqu’à 2 970 € par an.

L’épargne salariale
Si votre entreprise dispose d’un Plan 

d’Épargne Entreprise (PEE), vous avez 

tout intérêt à y verser régulièrement des 

sommes, même faibles. En effet, les ver-

sements effectués sur un PEE peuvent 

être complétés jusqu’à 300 % par l’em-

ployeur, dans la limite de 2 300 € annuels. 

C’est le principe de l’abondement. Le 

Plan d’Épargne Retraite Collectif (PERCO) 

vous permet également de bénéfi cier 

d’un abondement de l’employeur allant 

jusqu’à 4 600 € annuels, cumulable avec 

celui du PEE et d’une exonération fi scale 

(hors prélèvements sociaux) à la sortie. 

Là encore, des versements réguliers, 

même minimes, dès l’âge de 30 ans, 

vous garantiront un capital non négli-

geable lors de votre départ en retraite.

Misez 
sur l’assurance-vie 
Conçue à la base pour organiser la transmission du 
patrimoine sans droits de succession, l’assurance-vie est 
un des placements favoris des Français. 

Date de verse-
ment des primes

Date de souscription du contrat

Avant le 20/11/91 Après le 20/11/91
Droits de 
succession 
sur la fraction 
des primes 
supérieures 
à 30 500 € 
si primes 
versées après 
les 70 ans de 
l’assuré 

Avant le 13/10/98 Exonération 
Exonération si primes 
versées avant les 70 
ans de l’assuré 

Depuis le 
13/10/98

Prélèvement de 
20 % quel que soit 
l’âge de l’assuré 
lors du versement 
des primes (après 
abattement 
de 152 500 €)

Prélèvement de 20 % 
si primes versées 
avant les 70 ans de 
l’assuré (après abat-
tement de 152 500 €)

Misez 
BON PLAN N°3


